
CCTP lot n°1 PLATRERIE-CLOISONS-FAUX PLAFOND 

Position 1-1-1-2-1-1 

La phrase « le présent Cahier des Charges Techniques et Particulières (CCTP) traite de l’ensemble des 

travaux du LOT N°12 PLATRERIE-CLOISONS-FAUX PLAFOND » est remplacée par  

Le présent Cahier des Charges Techniques et Particulières (CCTP) traite de l’ensemble des travaux 

du LOT N°1 PLATRERIE-CLOISONS-FAUX PLAFOND. 


